
Printed by Jouve, 75001 PARIS (FR)

Europäisches Patentamt

European Patent Office

Office européen des brevets

(19)

E
P

1 
05

2 
19

5
A

1
*EP001052195A1*
(11) EP 1 052 195 A1

(12) DEMANDE DE BREVET EUROPEEN

(43) Date de publication:
15.11.2000 Bulletin 2000/46

(21) Numéro de dépôt: 00400914.8

(22) Date de dépôt: 03.04.2000

(51) Int Cl.7: B65F 1/00, B65F 1/16

(84) Etats contractants désignés:
AT BE CH CY DE DK ES FI FR GB GR IE IT LI LU
MC NL PT SE
Etats d’extension désignés:
AL LT LV MK RO SI

(30) Priorité: 06.05.1999 FR 9905770

(71) Demandeur: Société Anonyme dite
SMURFIT-SOCAR
94160 Saint-Mandé (FR)

(72) Inventeur: Schreiber, Marc
38090 Roche (FR)

(74) Mandataire: Jolly, Jean-Pierre et al
Cabinet Jolly
54, rue de Clichy
75009 Paris (FR)

(54) Boîte en un matériau semi-rigide pour le conditionnement de déchets divers

(57) Cette boîte comporte une bande (18) prenant
appui sur la tranche supérieure des parois parallèles (3)
du corps, avec ses extrémités (19) repliées contre la fa-
ce externe de ces parois, de manière à pouvoir être dé-

placée par coulissement par rapport au corps pour être
amenée au-dessous de l'ouverture (17) du couvercle,
en vue d'obturer cette ouverture, ou pour être écartée
de cette ouverture, afin de livrer accès à l'intérieur du
corps.
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Description

[0001] La présente invention concerne une boîte en
un matériau semi-rigide, tel que le carton ou le carton
ondulé, pour le stockage de déchets de diverses origi-
nes.
[0002] Cette boîte a été conçue plus particulièrement
pour recevoir des déchets hospitaliers désinfectés et
broyés sous forme de granules, mais elle n'est naturel-
lement pas limitée à cette utilisation.
[0003] L'invention a pour objet une boîte en un maté-
riau semi-rigide pour le conditionnement de déchets di-
vers, cette boîte comportant un corps, comprenant un
fond et des parois latérales dressées perpendiculaire-
ment à ce fond, deux de ces parois étant parallèles entre
elles, et un couvercle apte à coiffer le corps, ce couver-
cle comprenant une ouverture par laquelle les déchets
peuvent être introduits dans le corps, cette boîte étant
caractérisée en ce qu'elle comporte une bande prenant
appui sur la tranche supérieure des parois parallèles du
corps, avec ses extrémités repliées contre la face ex-
terne de ces parois, de manière à pouvoir être déplacée
par coulissement par rapport au corps pour être amenée
au-dessous de l'ouverture du couvercle, en vue d'obtu-
rer cette ouverture, ou pour être écartée de cette ouver-
ture, afin de livrer accès à l'intérieur du corps.
[0004] Avantageusement, cette bande comporte une
patte articulée par une ligne de pliage et faisant saillie
latéralement en oblique en direction du fond du corps,
de manière que, lorsque la bande dégage l'ouverture du
couvercle, cette patte soit inclinée vers le fond au-des-
sous de cette ouverture, en vue d'agir comme un dé-
flecteur, pour orienter latéralement les déchets intro-
duits dans le corps, en évitant ainsi qu'ils ne s'accumu-
lent au droit de l'ouverture. La ligne de pliage par laquel-
le la patte est articulée sur la bande est avantageuse-
ment perpendiculaire aux parois parallèles du corps sur
lesquelles prennent appui les extrémités repliées de la
bande.
[0005] Le corps de la boîte et le couvercle peuvent
être de n'importe quel type et être attenants ou indépen-
dants l'un de l'autre. De préférence, le couvercle est ar-
ticulé sur une paroi latérale du corps par une ligne de
pliage parallèle au fond et des organes d'un type connu
en soi fonctionnant par encliquetage peuvent être pré-
vus sur le corps et le couvercle pour verrouiller ce der-
nier en position de fermeture, rabattu sur le corps.
[0006] Avantageusement, deux tenons peuvent faire
saillie vers le haut en des positions correspondantes à
partir de l'arête supérieure des parois parallèles sur les-
quelles la bande prend appui, en vue de former des bu-
tées aptes à verrouiller en position cette bande au-des-
sous de l'ouverture du couvercle, en position de ferme-
ture de la boîte, après remplissage de celle-ci.
[0007] D'autres caractéristiques et avantages de l'in-
vention apparaîtront dans la description détaillée qui va
suivre d'une forme de réalisation. Dans cette descrip-
tion, on se réfèrera aux dessins annexés, sur lesquels :

La figure 1 est une vue en perspective de la boîte
conforme à l'invention, montrant le couvercle en po-
sition ouverte avec la bande séparée du corps.
La figure 2 est une vue en perspective de la boîte
de la figure 1, avec le couvercle en position fermée ;
La figure 3 est une vue du flan de carton ondulé
prédécoupé et refoulé dont est issue cette boîte.

[0008] Dans cette réalisation, le corps 1 de la boîte
comprend une partie de fond 2, ici de forme carrée, à
laquelle sont attenantes par des lignes de pliage, sui-
vant deux côtés parallèles, deux parois latérales 3, dres-
sées perpendiculairement au fond, et suivant les deux
autres côtés, deux autres parois latérale 4, perpendicu-
laires aux précédentes et également dressées perpen-
diculairement au fond 1.
[0009] Chaque paroi 3 est attenante aux parois 4 con-
tiguës par des soufflets, formés de deux parties triangu-
laires 5 et 6, attenantes aux parois 3 et 4 par des lignes
de pliage perpendiculaires au fond 1 et entre elles par
une ligne de pliage faisant un angle de 45° avec le fond.
[0010] Les soufflets formés par les parties 5, 6, re-
pliées l'une contre l'autre sont appliqués contre la face
interne des parois 3.
[0011] Une bande 7, articulée par un double refoulage
parallèle au fond à la partie supérieure des parois 3, est
rabattue contre la face interne de ces parois 3 et contre
les soufflets 5, 6. Des tenons 8 faisant saillie aux extré-
mités des bandes 7 sont engagés dans des encoches
ménagées en position correspondante dans les parois
4 contiguës, pour verrouiller le corps 1 en position mon-
tée.
[0012] Le couvercle 10 de la boîte comprend une par-
tie 11 identique au fond 2, qui est articulée à la partie
supérieure d'une paroi 4 du corps 1 par une ligne de
pliage parallèle à ce fond. En position de fermeture de
la boîte, cette partie 11 vient prendre appui sur la partie
supérieure des parois 3 et de la paroi 4 opposée du
corps, tandis que deux parois 12 attenantes par des li-
gnes de pliage confondues avec deux côtés parallèles
de la partie 11 et dressées perpendiculairement à celle-
ci viennent s'appliquer contre la face externe des parois
3 du corps. Une paroi 13, attenante à la partie 11 par
une ligne de pliage confondue avec un côté perpendi-
culaire aux parois 12, est doublée intérieurement par
une bande 14 qui lui est attenante par un double refou-
lage. Entre la paroi 13 et la bande 14 sont engagés des
volets 15 attenants à l'extrémité correspondante des pa-
rois 12 et collés contre la paroi 13.
[0013] Lorsque le couvercle 10 est rabattu, il vient
coiffer la partie supérieure du corps 1 et la bande 14
vient s'encliqueter de façon connue en soi au-dessous
d'une bande 16 articulée par une ligne de pliage paral-
lèle au fond 2 sur la portion supérieure de la paroi 4 cor-
respondante et appliquée contre la face externe de cette
paroi, pour verrouiller le couvercle en position rabattue.
[0014] Dans la portion centrale de la partie 11 du cou-
vercle est pratiquée une ouverture circulaire 17, qui per-
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met l'introduction des déchets dans le corps à travers
cette ouverture.
[0015] Une bande 18 issue du même flan de carton
ondulé que le corps et le couvercle de la boîte, mais
indépendante de ceux-ci, prend appui sur l'arête supé-
rieure des parois 3 du corps 1, avec deux volets 19, ar-
ticulés par une ligne de pliage à chacune de ses extré-
mités, rabattus contre la face externe des parois 3.
[0016] La bande 18 peut ainsi coulisser à la partie su-
périeure des parois 3, pour être amenée au-dessous de
l'ouverture 17, en vue d'obturer celle-ci, ou être décalée
latéralement de cette ouverture, comme on le voit sur
la figure 2, pour livrer accès à l'intérieur du corps 1.
[0017] En vue de pouvoir verrouiller la bande 18 au-
dessous de l'ouverture 17 du couvercle, en obturant cel-
le-ci, un tenon 20 fait saillie à la partie supérieure de
chacune des parties 6 des soufflets, au-dessus des pa-
rois 3, à travers une encoche 22 ménagée dans le dou-
ble refoulage qui réunit les parois 3 et les bandes 7. Ces
tenons forment ainsi deux butées associées à chaque
paroi 3, entre lesquelles peut être bloquée la bande 18.
[0018] On notera qu'une patte 21 est attenante à la
bande 18 par une ligne de pliage qui, en position d'uti-
lisation de la bande est parallèle au fond 1 du corps, et
fait saillie obliquement à partir de cette bande en direc-
tion du fond. Elle fait ainsi office de déflecteur pour les
rebuts introduits dans la boîte par l'ouverture 17 et évite
qu'ils ne s'accumulent en formant un cône seulement
au-dessous de cette ouverture.
[0019] L'invention propose donc une boîte faisant of-
fice de poubelle d'une conception simple et peu coûteu-
se, qui peut être utilisée pour recevoir des déchets de
nature quelconque, d'origines diverses.

Revendications

1. Boîte en un matériau semi-rigide pour le condition-
nement de déchets divers, cette boîte comportant
un corps (1), comprenant un fond (2) et des parois
latérales (3, 4) dressées perpendiculairement à ce
fond, deux de ces parois étant parallèles entre elles,
et un couvercle (10) apte à coiffer le corps (1), ce
couvercle comprenant une ouverture (17) par la-
quelle les déchets peuvent être introduits dans le
corps (1), cette boîte étant caractérisée en ce qu'el-
le comporte une bande (18) prenant appui sur la
tranche supérieure des parois parallèles (3) du
corps, avec ses extrémités (19) repliées contre la
face externe de ces parois, de manière à pouvoir
être déplacée par coulissement par rapport au
corps pour être amenée au-dessous de l'ouverture
(17) du couvercle, en vue d'obturer cette ouverture,
ou pour être écartée de cette ouverture, afin de li-
vrer accès à l'intérieur du corps.

2. Boîte selon la revendication 1, caractérisée en ce
que la bande (18) comporte une patte (21) faisant

saillie latéralement en oblique en direction de fond
(2) du corps (1), de manière que, lorsque la bande
(18) dégage l'ouverture (17) du couvercle, cette pat-
te soit inclinée vers le fond (2) au-dessous de cette
ouverture, en vue d'agir comme un déflecteur.

3. Boîte selon la revendication 2, caractérisée en ce
que la patte (21) est articulée sur la bande (18) par
une ligne de pliage perpendiculaire aux parois pa-
rallèles (3) du corps sur lesquelles la bande prend
appui.

4. Boîte selon l'une des revendications 1 à 3, caracté-
risée en ce que deux tenons (20) font saillie vers le
haut à partir de l'arête supérieure de chacune des
parois parallèles (3) sur lesquelles la bande (18)
prend appui, en vue de pouvoir verrouiller cette
bande en position au-dessous de l'ouverture de
couvercle.

5. Boîte selon l'une des revendications 1 à 4, caracté-
risée en ce que le couvercle (10) est articulé sur une
paroi du corps (1) par une ligne de pliage parallèle
au fond (2) de ce corps.

6. Boîte selon la revendication 5, caractérisée en ce
que le couvercle et le corps comportent des orga-
nes (13, 14, 16) coopérant par encliquetage en po-
sition rabattue du couvercle, en vue de verrouiller
celui-ci dans cette position.
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